Madame XXXXXX
Parlement bruxellois

Le 26 septembre 2021

Madame la députée,

Il est de votre devoir et de votre responsabilité de prendre soin du bien-être de vos concitoyens et de leur descendance. Prochainement, vous aurez à vous prononcer sur une ordonnance qui porterait la limite de protection contre les CEM-RF (champs électromagnétiques de radiofréquence) de 6 V/m à 14,5 V/m et ouvrirait ainsi la porte au déploiement de la 5G.
Ce qui aura des conséquences désastreuses en termes de consommation d’énergie et sur le climat.
Le déploiement de la 5G se traduira par une augmentation de la consommation électrique de la Région de 2 %. À ceci, s’ajouteront d’autres surconsommations d’énergie plus importantes encore pour sa mise en œuvre et la fabrication de tous les équipements associés. Il n'est donc pas surprenant que, pour le Haut Conseil pour le climat de la présidence française, cela correspondrait à près d'un pour cent du total annuel des émissions de GES (gaz à effet de serre) d'aujourd'hui.
D'autre part, considérant le 6e rapport du GIEC, publié très récemment, pensez-vous qu'il est acceptable, dans ces conditions, de voter en faveur de cette ordonnance? Je suis sûr que non.
Avec mes meilleures salutations,
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